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Les apprentis sorciers

Comment un gouvernement de gauche peut-il à ce point se
tromper sur la méthode et se renier sur les fondamentaux ?

Je me suis fait un devoir de livrer mon analyse et mon récit
de ces mois pour le moins abracadabrantesques où se mêlent
et s’entrechoquent la politique, l’économie, la psychologie, les
manœuvres…

Il m’est apparu indispensable de montrer comment une
idéologie s’est imposée tout au long de l’élaboration de cette
loi travail, de témoigner du manque de concertation et de la
surdité de mes interlocuteurs au travers de portraits et du récit
de mes rencontres. En bref, de faire vivre de l’intérieur ce pan
de l’histoire qui restera un discrédit pour la gauche.

Durant toute cette période beaucoup de colère s’est
exprimée, beaucoup d’incompréhension aussi, tant sur la
méthode que sur le fond.

C’est pourquoi il était important de revenir sur notre
mobilisation sans faille, sur nos initiatives, nos propositions
pour sortir par le haut de cette ornière dans laquelle s’est
enfoncée à tête baissée le gouvernement.
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À toutes celles et tous ceux sans qui ce
livre n’aurait pu voir le jour… et ils sont
nombreux.

Aux militant(e) s et adhérent(e) s de
Force Ouvrière et à toutes celles et tous
ceux qui se sont battus et dont le combat
continue.





PROLOGUE

Ce n’était pas un poisson d’avril. Et pourtant, on
aurait dû se méfier. Le 1er avril 2015, le Premier
ministre, Manuel Valls, adressait une lettre de mission à Jean-Denis Combrexelle, ancien directeur
général du travail devenu président de la section
sociale du Conseil d’État. Cette lettre, qui n’avait fait
l’objet d’aucune concertation préalable, se devait
« d’engager une réflexion nouvelle pour élargir la
place de l’accord collectif dans notre droit du travail
et la construction de normes sociales ». Il y est affirmé
en particulier que les partenaires sociaux ne se saisissent pas suffisamment des souplesses que la loi
leur donne pour déroger au cadre réglementaire
« standard ». Force Ouvrière alerte immédiatement
sur le risque d’inversion de la hiérarchie des normes.
Dès ce moment-là, nous prévenons : ce serait une
« ligne rouge ». C’est là que tout a commencé. C’est
l’acte 1 de la loi Travail.

Le train fou est lancé.

Pourquoi et comment en est-on arrivé là ?

J’ai voulu comprendre, raconter ces mois de tensions, de rebondissements, de dialogue de sourds et de
mobilisations et en tracer la genèse. J’ai voulu remonter les présupposés idéologiques qui ont conduit à
cette folle loi. J’ai ressenti le besoin d’y revenir, d’analyser cette période inédite sous un gouvernement dit
de gauche. C’est une trace, c’est aussi le droit de savoir
pour toutes celles et tous ceux qui se sont mobilisés,
ont partagé nos analyses et/ou, au contraire, ont montré une réelle incompréhension. J’ai considéré qu’il
était de mon devoir, en ma qualité de secrétaire général, de faire partager au lecteur cette tranche d’histoire
sociale, de la décrypter, de la décoder.

Un mot me concernant avant d’aller plus loin. À
titre personnel – et ce n’est pas un scoop –, je suis
adhérent du Parti socialiste depuis 1986 (à l’instar
d’ailleurs de mes prédécesseurs, André Bergeron et
Marc Blondel) sans y militer, mandat syndical oblige.
C’est une question d’histoire politique et syndicale
(à la création de FO, la SFIO incitait ses adhérents
à se syndiquer à FO), une question d’histoire personnelle (né dans le Pas-de-Calais dans une famille
d’option socialiste, laïque, libre-penseur). C’est aussi
une question, bien entendu, de convictions. Cela
reste compatible avec l’indépendance syndicale dans
la mesure où les positions que je défends ou que je
prends sont l’émanation du mandat confié et vérifié
par les instances de Force Ouvrière. Je pense d’ailleurs
avoir montré cette indépendance. Je ne donne jamais
de consignes de vote. Et je suis libre. Ce pouvoir m’a
assez vite fait comprendre que j’étais le seul secrétaire
général de confédération syndicale adhérent au Parti
socialiste, mais aussi celui qui les ennuyait le plus (la
vérité m’oblige à écrire que c’est le terme « emmerder » qui avait été utilisé).

Je me souviens que Nicolas Sarkozy n’a jamais
réussi à comprendre. Quand il découvrit tardivement (les services de communication et de renseignement ne sont pas parfaits !) que j’étais adhérent
du Parti socialiste, je devenais en quelque sorte un
ennemi. Avoir eu une expérience syndicale peut aussi
être utile à un dirigeant politique ! Et quand Laurent
Berger, secrétaire général de la CFDT, pense que lui
est indépendant car il n’a aucune adhésion politique,
cela me confirme que nous n’avons effectivement pas
les mêmes conceptions et pratiques. Il est vrai que la
CFDT a tendance parfois à se considérer à elle seule
comme un mouvement social et politique.

Mon histoire personnelle explique aussi que, parmi
les responsables gouvernementaux et politiques
actuels, j’en connais bon nombre depuis longtemps,
les tutoyant en privé. Je tutoie évidemment aussi
des politiques de droite. J’ai pu créer des relations
de confiance et de respect avec des hommes comme
Xavier Bertrand ou Christian Jacob, que j’ai connu
militant dans le syndicalisme agricole. Voilà qui je
suis.

 

Dans la Divine Comédie, Dante écrit : « Qu’ici l’on
bannisse tout soupçon, qu’en ce lieu s’évanouisse toute
crainte ». Je ne prétends pas détenir la vérité : « La
vérité est un mensonge », dit Ben. Mais cet ouvrage
constitue ma vérité. Mieux comprendre pour en tirer
des leçons, tant sur la méthode que sur le fond, voilà
mon propos. « Le courage c’est d’aller à l’idéal et de
comprendre le réel. […] le courage c’est de chercher la
vérité et de la dire, c’est de ne pas subir la loi du mensonge triomphant qui passe, et de ne pas faire écho,
de notre âme, de notre bouche et de nos mains aux
applaudissements imbéciles et aux huées fanatiques. »
Jean Jaurès prononce ces phrases en 1903, dans son
discours à la jeunesse. Elles sont on ne peut plus d’actualité.



Les prémices

À l’été 2015, Jean-Denis Combrexelle travaille sur
le rapport demandé par le Premier ministre tout en
consultant les interlocuteurs sociaux. Ce même été, la
loi dite « Rebsamen » sur la modernisation du dialogue
social est adoptée après l’échec de la négociation avec
le patronat. Le ministre du Travail annonce, après le
décès de son successeur et ami à la mairie de Dijon,
qu’il entend revenir dans sa ville. Après avoir indiqué
qu’il pourrait temporairement assumer les fonctions de
maire et de ministre, l’Élysée change d’avis. Et annonce
le départ rapide du ministre en vertu de la règle du non-cumul des mandats. François Rebsamen avait accepté
ce poste sur demande pressante, pour des raisons
politiques, du président de la République, dont il est
proche. Il souhaitait le ministère de l’Intérieur, on lui
demande d’aller au 127, rue de Grenelle. Un signe déjà.

L’homme, rompu aux rapports de force, attachant
et convivial, fin connaisseur du monde politique, aura
accompli loyalement sa tâche vis-à-vis de François
Hollande ; il préfèrera cependant reprendre sa liberté.
Le Travail n’était certes pas son terrain de prédilection, mais il n’est pas obligatoire d’être un spécialiste
pour être un bon ministre du Travail. Tous les cas se
sont présentés. Parmi les bons ministres en la matière
ont figuré des connaisseurs, comme Martine Aubry,
ou des néophytes, comme Xavier Bertrand.

À l’annonce du départ de François Rebsamen, le
concours des « papabili » est rapidement lancé. Parmi
les noms régulièrement cités figurent Stéphane Le
Foll (aux prises avec les dossiers agricoles), Bruno Le
Roux (qui piaffe d’être ministre), Emmanuel Macron
(qui reprendrait le Travail en plus de l’Économie… ce
qui apparaîtra pour beaucoup comme une provocation), Alain Vidalies et Jean-Marc Germain (deux spécialistes du social).

Tout en indiquant que François Rebsamen n’avait
pas démérité, j’ai suggéré le nom de Jean-Marc
Germain : il connaissait les dossiers (il l’avait notamment montré comme rapporteur en 2013 de la loi dite
de « compétitivité et de sécurisation de l’emploi ») et il
saurait faire respecter ce ministère face à Bercy et au
libéralisme économique ambiant. Sa proximité avec
Martine Aubry, son franc-parler, ses exigences sur le
travail et le social l’auront au contraire politiquement
écarté.

Le 2 septembre 2015, à la surprise de tous, Myriam
El Khomri est nommée ministre. Aucun remaniement
ministériel n’est nécessaire puisqu’elle fait déjà partie du gouvernement en qualité de secrétaire d’État
chargée de la Ville. Je ne la connaissais pas. Comme
beaucoup d’autres, « l’ami Google » m’apprit qui elle
était.

Une prise de contact est rapidement organisée.
L’échange est cordial, la ministre se montre attentive
et pose des questions. Elle prend en quelque sorte
possession du portefeuille. Elle était accompagnée de
Pierre-André Imbert, son directeur de cabinet, compétent, bosseur, cordial. Avec Pierre-André Imbert
nous avions tous les deux un ami commun, Xavier
Lacoste, trop rapidement disparu dans la fleur de
l’âge pendant l’été 2015. Tous deux avaient notamment travaillé avec Raymond Soubie, une bonne
école de formation au social et à la négociation.

Le 7 septembre, le président de la République
confirme l’annonce d’une loi « dans les prochains
mois » pour rendre le Code du travail « lisible » et
« mieux adapté » aux entreprises. Des documents
fuitent, dont ceux de l’Institut Montaigne et de Terra
Nova. Les pistes fusent. Jean-Denis Combrexelle
remet son rapport à la même époque et les premières
réactions tombent. FO considère qu’il s’inscrit dans
une décentralisation de la négociation collective,
c’est-à-dire une tendance à l’inversion de la hiérarchie des normes. Pour moi, ce texte est bien écrit,
avec des non-dits toutefois : il a un côté « sioux ».
Ainsi, les exemples cités, en particulier sur le temps
du travail, vont dans le sens des dérogations. Sans
plus de précision sur le contenu du nouveau Code du
travail, nous risquons d’en avoir demain un « light »,
ce qu’au niveau international on nomme « soft law ».
Les Échos1 résument parfaitement l’ambiance : « Côté
patronal le champagne est quasiment déjà sorti au
Medef, où on se réjouit que “l’idée de privilégier les
accords d’entreprise prospère” dans un pays désormais
“mûr” ». La CFDT, elle, se déclare, selon son numéro
deux, « ouverte à étudier tout ce qui permet de simplifier et renforcer le dialogue social en lui transférant des
prérogatives de la loi ».

 

Quelques jours plus tard, je tiens avec le bureau
confédéral une conférence de presse où je confirme
nos analyses. Pour moi, il ne faudrait pas que, faute
d’inverser la courbe du chômage, le gouvernement
inverse celle des normes. Cette question va être
au centre de toute la bataille contre la loi Travail.
Il est temps d’expliquer ma philosophie sur ce point
essentiel. Concernant les relations entre loi et contrat,
deux conceptions s’affrontent. L’une, notamment
défendue par FO, en vertu de l’indépendance syndicale, considère que les lois sont de la responsabilité
des pouvoirs publics (gouvernement et Parlement).
Que les pouvoirs publics consultent est indispensable, que les syndicats de salariés et d’employeurs
fassent connaître leurs positions est tout aussi nécessaire, mais, in fine, la loi reste de la responsabilité
du Parlement. D’autres considèrent que le contrat
doit s’imposer à la loi, ou du moins que la loi doit
reprendre intégralement le contenu d’un accord
signé. Cela signifie que les élus de la nation sont sous
la coupe des interlocuteurs sociaux, que les intérêts
particuliers s’imposent à l’intérêt général. Cela porte
un nom : le corporatisme.

Dans une tribune publiée par Le Monde, le 15 juin
2011, pendant la campagne électorale présidentielle de 2012, François Hollande s’inscrivait dans
la deuxième conception. Il expliquait : « Ainsi la
Constitution devrait garantir à l’avenir une véritable autonomie normative aux partenaires sociaux.
Il s’agirait désormais de reconnaître un domaine à
cette même négociation collective en précisant son
périmètre comme son champ d’intervention et en
conditionnant la conclusion d’accords au respect des
règles majoritaires ». Concrètement, le gouvernement et le Parlement seraient juridiquement liés par
le contenu de conventions signées entre partenaires
sociaux sur des sujets bien précis et avec la vérification du mécanisme de représentativité. Alain Supiot,
juriste spécialiste du travail, soulignait quant à lui :
« Le propre du néolibéralisme est de renverser cette hiérarchie (selon laquelle les calculs économiques sont
placés sous l’égide de la loi) et de faire de la loi l’expression de calculs d’utilité économique »2.

Schématiquement, concernant le travail, l’ordre
public se décline de la manière suivante : la Constitution et les conventions internationales ayant valeur
constitutionnelle ; les lois et règlements ; les accords
nationaux interprofessionnels ; les accords nationaux de branche ; les accords d’entreprise. Aucun des
quatre derniers niveaux ne peut déroger aux règles
définies dans le niveau supérieur. C’est ce qu’on
appelle la hiérarchie des normes.

 

Grâce à ce principe et au rôle joué en particulier
par la branche, les travailleurs en France sont les
mieux couverts au monde, selon l’OIT3, en matière
de conventions collectives. Plus de 90 % des travailleurs sont en effet couverts, y compris par les
conventions collectives nationales. De nombreux
autres pays, économiquement comparables, ont des
taux nettement inférieurs à 50 %. Ce système n’est
certes pas facteur de syndicalisation, puisque les
droits négociés s’appliquent à tous, mais il est républicain et protecteur pour l’ensemble des salariés. En
outre, il permet d’obtenir des droits largement comparables à ceux dont bénéficient les salariés de pays
de même niveau. Au fil du temps (1982/2004/2008),
des dérogations ont été introduites par la loi, mais
la priorité au niveau supérieur demeure, préservant
le principe de la hiérarchie des normes. C’est ce que
remet en cause la loi Travail en inversant la formule
qui devient, en premier lieu pour le temps de travail :
« un accord d’entreprise ou, à défaut, un accord de
branche ».

Cette inversion de la hiérarchie des normes (le
fameux article 2 du projet de texte) sera un des points
les plus inacceptables et contestés de la loi Travail.
C’est pourquoi j’ai voulu expliquer dès le début notre
hostilité à cette philosophie. Mais nous n’en sommes
qu’aux prémices.

Lors de la conférence de presse sur le rapport
Combrexelle, je resitue le dossier dans son contexte
européen. Une étude menée par l’Institut syndical
européen4 sur les grandes tendances de l’évolution
du travail en Europe décrit particulièrement, outre la
modération salariale, la décentralisation de la négociation collective au niveau de l’entreprise. Imposée
en Grèce par la Troïka, mise en œuvre dès 2008 en
Espagne et au Portugal, elle a conduit à un effondrement des accords et du nombre de salariés couverts
par une convention collective. Ainsi, en Espagne,
en quatre ans, ce nombre est passé de 12 millions à
7 millions. Je ne manquerai pas d’ailleurs de mentionner l’exemple espagnol à Manuel Valls. Au Portugal, le
nombre de salariés couverts par une convention collective s’est effondré, entre 2008 et 2012, de 1,9 million à 328 000 et le nombre d’accords sectoriels a été
divisé par 4, le nombre d’accords d’entreprise par
2,5. Concernant la Grèce, l’Organisation internationale du travail (OIT), dans un rapport du Comité
pour la liberté syndicale, a souligné la violation des
conventions 87 et 98, deux conventions fondamentales relatives à la liberté d’association et à la liberté
de négociation. Et je ne parle pas d’autres tendances
nationales et européennes à l’œuvre de manière
restrictive sur le temps de travail ou le droit des
licenciements.

L’exemple allemand est éloquent : après avoir vu
dans nombre de secteurs la négociation de branche
s’étioler, conduisant également à une baisse importante du nombre de salariés couverts, ce pays a fait
en quelque sorte marche arrière en créant un smic et
en mettant en place une procédure d’extension des
accords collectifs. En Allemagne, l’emploi dit standard ne concernait plus que 66 % de la main-d’œuvre
et la pauvreté/précarité est importante. Comme l’explique mon camarade et ami Reiner Hoffmann, président du DGB allemand, il y a 32 millions de salariés
couverts par le système social, 10 millions d’emplois
atypiques et 5 millions de « mini-jobs ». Quant au
nombre de chômeurs de longue durée, il n’a guère
diminué après les lois Hartz-Schröder du début des
années 2000. Je note également qu’aucune étude
n’avait démontré que la déréglementation du marché du travail créait de l’emploi, y compris celle de
l’OCDE en 2013.
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